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Gouvernement	du	Québec

Décret 1497-2022, 10	août	2022
ConCernant	 une	 autorisation	 à	 l’Administration	
régionale	Kativik	de	conclure	une	entente	de	contri-
bution	avec	le	gouvernement	du	Canada	dans	le	cadre	
du	Fonds	 des	 nouvelles	 initiatives	 de	 recherche	 et	 
de sauvetage

attendu que	 l’Administration	 régionale	Kativik 
a	 été	 autorisée,	 par	 le	 décret	 numéro	 710-2019	 du	 
3	juillet	2019,	à	conclure	une	entente	de	contribution	avec	
le	gouvernement	du	Canada,	dans	le	cadre	du	Fonds	des	
nouvelles	initiatives	de	recherche	et	de	sauvetage,	pour	la	
réalisation	du	projet	intitulé	Éliminer	les	écarts	:	la	gestion	
des	données	relatives	à	la	recherche	et	au	sauvetage	dans	
le	Nord	du	Québec	(Nunavik);

attendu qu’aucune entente substantiellement 
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	décret	numéro	710-2019	du	3	juillet	2019	
n’a	été	entérinée	et	que	le	projet	n’a	pas	été	réalisé;

attendu que	l’Administration	régionale	Kativik	et	
le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	une	nou-
velle	entente	de	contribution	afin	de	permettre	la	réalisa-
tion	de	ce	projet	d’ici	au	31	mars	2025;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M	30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	 l’Administration	 régionale	Kativik	
est	un	organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	 
cette loi;

attendu que,	 en	 vertu	 de	 l’article	 351.3	 de	 la	 
Loi	sur	les	villages	nordiques	et	l’Administration	régio-
nale	Kativik	(chapitre	V	6.1),	l’Administration	régionale	
Kativik	possède	tous	les	pouvoirs	requis	pour	exécuter	
les	obligations	qui	lui	sont	imposées	dans	une	entente	à	
laquelle	elle	est	partie	avec	le	gouvernement	du	Canada	et	
pour	la	conclusion	de	laquelle	a	été	obtenue	l’autorisation	
préalable	nécessaire	en	vertu	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	
Conseil	exécutif;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	l’Administration	régionale	Kativik	soit	autorisée	
à	conclure	une	entente	de	contribution	avec	le	gouver-
nement	du	Canada	dans	le	cadre	du	Fonds	des	nouvelles	
initiatives	de	recherche	et	de	sauvetage	pour	la	réalisation	
du	projet	intitulé	Éliminer	les	écarts	:	Gestion	des	don-
nées	de	recherche	et	sauvetage	dans	le	Nord	du	Québec	
(Nunavik),	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78222

Gouvernement	du	Québec

Décret 1498-2022, 10	août	2022
ConCernant une autorisation à	la	Ville	de	Longueuil	
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement	du	Canada	dans	le	cadre	du	Fonds	d’action	en	
prévention du crime

attendu que	la	Ville	de	Longueuil	et	le	gouverne-
ment	du	Canada	souhaitent	conclure	un	accord	de	contri-
bution,	dans	le	cadre	du	Fonds	d’action	en	prévention	
du	crime,	pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Groupe	
CONTACT	 –	 Programme	 de	 soutien	 et	 concertation	
auprès	des	jeunes	délinquants	ou	à	risque	de	le	devenir	
et	leurs	familles;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Ville	de	Longueuil	est	un	organisme	
municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Ville	de	Longueuil	soit	autorisée	à	conclure	un	
accord	de	contribution	avec	le	gouvernement	du	Canada,	
dans	le	cadre	du	Fonds	d’action	en	prévention	du	crime,	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Groupe	CONTACT	 
–	Programme	de	soutien	et	concertation	auprès	des	jeunes	
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délinquants	ou	à	risque	de	le	devenir	et	leurs	familles,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78223

Gouvernement	du	Québec

Décret 1499-2022, 10	août	2022
ConCernant	une	autorisation	à	la	Municipalité	de	
Rivière-Ouelle	de	conclure	un	accord	de	subvention	
avec	le	gouvernement	du	Canada	dans	le	cadre	du	pro-
gramme Développement des communautés par le biais 
des arts et du patrimoine

attendu que	la	Municipalité	de	Rivière-Ouelle	et	le	
gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	un	accord	de	
subvention,	dans	le	cadre	du	programme	Développement	
des	communautés	par	le	biais	des	arts	et	du	patrimoine,	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Mise	en	valeur	de	
l’histoire	de	Rivière-Ouelle;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	3.11	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30),	sauf	dans	la	mesure	expressément	prévue	
par	la	loi,	un	organisme	municipal	ne	peut,	sans	l’autorisa-
tion	préalable	du	gouvernement,	conclure	une	entente	avec	
un	autre	gouvernement	au	Canada,	l’un	de	ses	ministères	
ou	organismes	gouvernementaux,	ou	avec	un	organisme	
public	fédéral;

attendu que	la	Municipalité	de	Rivière-Ouelle	est	un	
organisme	municipal	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Il est ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	et	de	
l’Habitation	et	de	la	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

que	la	Municipalité	de	Rivière-Ouelle	soit	autorisée	à	
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du	Canada,	dans	le	cadre	du	programme	Développement	
des	communautés	par	le	biais	des	arts	et	du	patrimoine,	
pour	la	réalisation	du	projet	intitulé	Mise	en	valeur	de	
l’histoire	de	Rivière-Ouelle,	 lequel	sera	substantielle-
ment	conforme	au	projet	d’accord	de	subvention	joint	à	
la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78224

Gouvernement	du	Québec

Décret 1500-2022, 10	août	2022
ConCernant	une	autorisation	à	la	Municipalité	de	
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent	 de	 conclure	
avec	le	gouvernement	du	Canada	des	ententes	rela-
tives	à	l’aéroport	de	Chevery	et	une	autorisation	au	
gouvernement	du	Canada	de	louer	à	la	Municipalité	
les	terrains	de	l’aéroport	de	Chevery

attendu que	le	gouvernement	du	Canada	est	pro-
priétaire	de	l’aéroport	de	Chevery	de	même	que	de	ses	
infrastructures	et	équipements;

attendu que	 la	Municipalité	 de	 Côte-Nord-du-
Golfe-du-Saint-Laurent	 exploite	 et	gère	 l’aéroport	de	
Chevery,	depuis	1987,	en	vertu	de	baux	conclus	avec	le	
gouvernement	du	Canada	pour	louer	les	terrains,	bâti-
ments,	structures	et	installations	de	l’aéroport	de	Chevery,	
dont	le	dernier	bail	a	pris	fin	le	31	décembre	2021;

attendu que	la	Municipalité,	pour	les	mêmes	fins	
et	à	compter	de	1998,	a	aussi	conclu	des	baux	d’équipe-
ment	avec	le	gouvernement	du	Canada,	dont	le	dernier	
bail	d’équipement	a	pris	fin	le	31	décembre	2021,	pour	
lequel	la	Municipalité	avait	été	autorisée	par	le	décret	 
n°	951-2021	du	7	juillet	2021;

attendu que,	pour	les	mêmes	fins,	la	Municipalité	et	
le	gouvernement	du	Canada	souhaitent	conclure	deux	nou-
velles	ententes,	soit	l’Entente	de	location	pour	remplacer	le	
bail	des	terrains	de	l’aéroport	ainsi	que	l’Entente	de	loca-
tion	d’équipement	pour	remplacer	le	bail	d’équipement;

attendu que la Municipalité et le gouvernement du 
Canada	souhaitent	également	conclure	l’Entente	supplé-
mentaire	n°	4	par	laquelle	le	gouvernement	du	Canada	
versera	à	la	Municipalité	une	contribution	financière	pour	
financer	le	déficit	d’exploitation	et	d’entretien	de	l’aéroport	
de	Chevery;

attendu que,	 en	 vertu	 du	 décret	 n°	 133-81	 du	 
21	janvier	1981,	le	gouvernement	du	Québec	a	transféré	
au	gouvernement	du	Canada	la	régie	et	l’administration	
des	blocs	B,	C,	D,	E,	F,	G,	H	et	I	de	l’arpentage	primitif	
du	canton	de	Bellecourt,	correspondant	aux	lots	100,	101,	
102,	103,	104,	105,	106,	107,	108,	109,	110,	111	et	121	
du	cadastre	du	canton	de	Bellecourt,	aux	seules	fins	d’y	
construire	et	d’y	maintenir	un	aéroport,	soit	les	terrains	
de	l’aéroport	de	Chevery;

attendu que,	en	vertu	de	ce	décret,	le	gouvernement	
du	Canada	doit	obtenir	l’autorisation	du	gouvernement	du	
Québec	pour	louer	les	terrains	de	l’aéroport	de	Chevery	à	
la Municipalité décrits dans ce décret;
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